












































Maximilien Robespierre, « Sur la nécessité de révoquer les décrets qui attachent 

l'exercice des droits du citoyen à la contribution du marc d'argent ou d'un nombre 

déterminé de journées d'ouvrier », avril 1791 

 

Pourquoi sommes-nous rassemblés dans ce temple des lois ? Sans doute pour rendre à 

la nation française l’exercice des droits imprescriptibles qui appartiennent à tous les hommes ; 

tel est l’objet de toute constitution politique, elle est juste, elle est libre si elle le remplit ; elle 

n’est qu’un attentat contre l’humanité si elle le contrarie. 

Vous avez vous-mêmes reconnu cette vérité d’une manière frappante, lorsque avant de 

commencer votre grand ouvrage vous avez décidé qu’il fallait déclarer solennellement ces 

droits sacrés, qui sont comme les bases éternelles sur lesquelles il doit reposer : 

« Tous les hommes naissent et demeurent libres et égaux en droits. 

» La souveraineté réside essentiellement dans la nation. 

» La loi est l’expression de la volonté générale. Tous les citoyens ont le droit de 

concourir à sa formation, soit par eux-mêmes, soit par leurs représentants librement élus. 

» Tous les citoyens sont admissibles à tous les emplois publics, sans aucune autre 

distinction que celle de leurs vertus et de leurs talents. » 

Voilà les principes que vous avez consacrés ; il sera facile maintenant d’apprécier les 

dispositions que je me propose de combattre ; il suffira de les rapprocher de ces règles 

invariables de la société humaine. 

Or, 1° la loi est-elle l’expression de la volonté générale, lorsque le plus grand nombre 

de ceux pour qui elle est faite ne pourront concourir en aucune manière à sa formation ? Non. 

Cependant, interdire à tous ceux qui ne paient pas une contribution égale à trois journées 

d’ouvrier le droit même de choisir les électeurs destinés à nommer les membres de l’Assemblée 

législative, qu’est-ce autre chose que rendre la majeure partie des Français absolument 

étrangère à la formation de la loi ? Cette disposition est donc essentiellement anti-

constitutionnelle et anti-sociale. 

2° Les hommes sont-ils égaux en droits, lorsque les uns jouissant exclusivement de la 

faculté de pouvoir être élus membres du corps législatif ou des autres établissements publics, 

les autres de celle de les nommer seulement, les autres restent privés en même temps de tous 

ces droits ? Non : telles sont cependant les monstrueuses différences qu’établissent entre eux 



les décrets qui rendent un citoyen actif ou passif, moitié actif et moitié passif, suivant les degrés 

de fortune qui lui permettent de payer trois journées d’impositions directes ou un marc d’argent. 

Toutes ces dispositions sont donc essentiellement anti-constitutionnelles et anti-sociales. 

3° Les hommes sont-ils admissibles à tous les emplois publics, sans autre distinction 

que celle des vertus et des talents, lorsque l’impuissance d’acquitter la contribution exigée les 

écarte de tous les emplois publics, quels que soient leurs vertus et leurs talents ? Non : toutes 

ces dispositions sont donc essentiellement anti-constitutionnelles et anti-sociales. 

4° Enfin, la nation est-elle souveraine quand le plus grand nombre des individus qui la 

composent est dépouillé des droits politiques qui constituent la souveraineté ? Non : et 

cependant vous venez de voir que ces mêmes décrets les ravissent à la plus grande partie des 

Français. Que serait donc votre déclaration des droits, si ces décrets pouvaient subsister ? Une 

vaine formule. Que serait la nation ? Esclave ; car la liberté consiste à obéir aux lois qu’on s’est 

données, et la servitude à être contraint de se soumettre à une volonté étrangère. Que serait votre 

constitution ? Une véritable aristocratie, car l’aristocratie est l’état où une portion des citoyens 

est souveraine et le reste sujette. Et quelle aristocratie ! la plus insupportable de toutes, celle 

des riches. 

Tous les hommes nés et domiciliés en France sont membres de la société politique qu’on 

appelle la nation française, c’est-à-dire citoyens français. Ils le sont par la nature des choses et 

par les premiers principes du droit des gens. Les droits attachés à ce titre ne dépendent ni de la 

fortune que chacun d’eux possède, ni de la qualité de l’imposition à laquelle il est soumis, parce 

que ce n’est point l’impôt qui nous fait citoyens ; la qualité de citoyen oblige seulement à 

contribuer à la dépense commune de l’État, suivant ses facultés. Or, vous pouvez donner des 

lois aux citoyens, mais vous ne pouvez pas les anéantir. 

 

Les partisans du système que j’attaque ont eux-mêmes senti cette vérité, puisque, 

n’osant contester la qualité de citoyen à ceux qu’ils condamnaient à l’exhérédation politique, 

ils se sont bornés à éluder le principe de l’égalité qu’elle suppose nécessairement, par la 

distinction de citoyens actifs et de citoyens inactifs. Comptant sur la facilité avec laquelle on 

gouverne les hommes par les mots, ils ont essayé de nous donner le change en publiant par cette 

expression nouvelle, la violation la plus manifeste des droits de l’homme. 

Mais qui peut être assez stupide pour ne pas apercevoir que ce mot ne peut ni changer 

les principes, ni résoudre les difficultés ? puisque déclarer que tels citoyens ne seront point 



actifs, ou dire qu’ils n’exerceront plus les droits politiques attachés au titre de citoyen, c’est 

exactement la même chose dans l’idiome de ces subtils politiques. Or, je leur demanderai 

toujours de quel droit ils peuvent ainsi frapper d’inactivité et de paralysie leurs concitoyens et 

leurs commettants : je ne cesserai de réclamer contre cette locution insidieuse et barbare qui 

souillera, à la fois, et notre code et notre langue, si nous ne nous hâtons de l’effacer de l’un et 

de l’autre, afin que le mot de liberté ne soit pas lui-même insignifiant et dérisoire. 

Qu’ajouterai-je à des vérités si évidentes ? Rien pour les représentants de la nation dont 

l’opinion et le vœu ont déjà prévenu ma demande : il ne me reste qu’à répondre aux déplorables 

sophismes sur lesquels les préjugés et l’ambition d’une certaine classe d’hommes s’efforcent 

d’étayer la doctrine désastreuse que je combats ; c’est à ceux-là seulement que je vais parler ? 

Le peuple ! des gens qui n’ont rien ! les dangers de la corruption ! l’exemple de 

l’Angleterre, celui des peuples que l’on suppose libres ; voilà les arguments qu’on oppose à la 

justice et à la raison. 

Je ne devrais répondre que ce seul mot : Le peuple, cette multitude d’hommes dont je 

défends la cause, ont des droits qui ont la même origine que les vôtres. Qui vous a donné le 

pouvoir de les leur ôter ? 

L’utilité générale, dites-vous ! mais est il rien d’utile que ce qui est juste et honnête ? et 

cette maxime éternelle ne s’applique-t-elle pas surtout à l’organisation sociale ? et si le but de 

la société est le bonheur de tous, la conservation des droits de l’homme, que faut-il penser de 

ceux qui veulent l’établir sur la puissance de quelques individus, et sur l’avilissement et la 

nullité du reste du genre humain ? Quels sont donc ces sublimes politiques qui applaudissent 

eux-mêmes à leur propre génie, lorsque, à force de laborieuses subtilités, ils sont enfin parvenus 

à substituer leurs vaines fantaisies aux principes immuables que l’éternel législateur a lui-même 

gravés dans le cœur de tous les hommes ? 

[…] 

Mais, dites-vous, le peuple, des gens qui n’ont rien à perdre, pourront donc, comme 

nous, exercer tous les droits de citoyens ? 

Des gens qui n’ont rien à perdre ! que ce langage de l’orgueil en délire est injuste et faux 

aux yeux de la vérité ! 

Ces gens dont vous parlez sont apparemment des hommes qui vivent, qui subsistent au 

sein de la société, sans aucun moyen de vivre et de subsister. Car s’ils sont pourvus de ces 



moyens-là, ils ont, ce me semble, quelque chose à perdre où à conserver. Oui, les grossiers 

habits qui me couvrent, l’humble réduit où j’achète le droit de me retirer et de vivre en paix ; le 

modique salaire avec lequel je nourris ma femme, mes enfants ; tout cela, je l’avoue, ce ne sont 

point des terres, des châteaux, des équipages ; tout cela s’appelle rien, peut-être, pour le luxe et 

pour l’opulence, mais c’est quelque chose pour l’humanité ; c’est une propriété sacrée, aussi 

sacrée sans doute que les brillants domaines de la richesse. 

Que dis-je ! ma liberté, ma vie, le droit d’obtenir sûreté ou vengeance pour moi et pour 

ceux qui me sont chers, le droit de repousser l’oppression, celui d’exercer librement toutes les 

facultés de mon esprit et de mon cœur ; tous ces biens si doux, les premiers de ceux que la 

nature a départis à l’homme, ne sont-ils pas confiés, comme les vôtres, à la garde des lois ? Et 

vous dites que je n’ai point d’intérêt à ces lois ; et vous voulez me dépouiller de la part que je 

dois avoir, comme vous, dans l’administration de la chose publique, et cela par la seule raison 

que vous êtes plus riches que moi ! Ah ! si la balance cessait d’être égale, n’est-ce pas en faveur 

des citoyens les moins aisés qu’elle devrait pencher ? Les lois, l’autorité publique n’est-elle pas 

établie pour protéger la faiblesse contre l’injustice et l’oppression ? C’est donc blesser tous les 

principes sociaux, que de la placer tout entière entre les mains des riches. 

Mais les riches, les hommes puissants ont raisonné autrement. Par un étrange abus des 

mots, ils ont restreint à certains objets l’idée générale de propriété ; ils se sont appelés seuls 

propriétaires ; ils ont prétendu que les propriétaires seuls étaient dignes du nom de citoyen ; ils 

ont nommé leur intérêt particulier l’intérêt général, et pour assurer le succès de cette prétention, 

ils se sont emparés de toute la puissance sociale. Et nous ! ô faiblesse des hommes ! nous qui 

prétendons les ramener aux principes de l’égalité et de la justice, c’est encore sur ces absurdes 

et cruels préjugés que nous cherchons, sans nous en apercevoir, à élever notre constitution ! 

Mais quel est donc, après tout, ce rare mérite, de payer un marc d’argent ou toute autre 

imposition à laquelle vous attachez de si hautes prérogatives ? Si vous portez au trésor public 

une contribution plus considérable que la mienne, n’est-ce pas par la raison que la société vous 

a procuré de plus grands avantages pécuniaires ! Et, si nous voulons presser cette idée, quelle 

est la source de cette extrême inégalité des fortunes qui rassemble toutes les richesses en un 

petit nombre de mains ? Ne sont-ce pas les mauvaises lois, les mauvais gouvernements, enfin 

tous les vices des sociétés corrompues ? Or, pourquoi faut-il que ceux qui sont les victimes de 

ces abus soient encore punis de leur malheur par la perte de la dignité de citoyens ? Je ne vous 

envie point le partage avantageux que vous avez reçu, puisque cette inégalité est un mal 

nécessaire ou incurable : mais ne m’enlevez pas du moins les biens imprescriptibles qu’aucune 



loi humaine ne peut me ravir. Permettez même que je puisse être fier quelquefois d’une 

honorable pauvreté, et ne cherchez point à m’humilier par l’orgueilleuse prétention de vous 

réserver la qualité de souverain, pour ne me laisser que celle de sujet. 



 

Sylvain Maréchal, « Le Manifeste des Egaux », 1796. 

 

PEUPLE DE FRANCE ! 

Pendant quinze siècles tu as vécu esclave, et par conséquent malheureux. Depuis six 

années tu respires à peine, dans l'attente de l'indépendance, du bonheur et de l'égalité. L'Egalité 

! premier vœu de la nature, premier besoin de l'homme, et principal nœud de toute association 

légitime ! Peuple de France ! tu n'as pas été plus favorisé que les autres nations qui végètent sur 

ce globe infortuné !... Toujours et partout la pauvre espèce humaine livrée à des anthropophages 

plus ou moins adroits, servit de jouet à toutes les ambitions, de pâture à toutes les tyrannies. 

Toujours et partout, on berça les hommes de belles paroles : jamais et nulle part ils n'ont obtenu 

la chose avec le mot. De temps immémorial on nous répète avec hypocrisie, les hommes sont 

égaux, et de temps immémorial la plus avilissante comme la plus monstrueuse inégalité pèse 

insolemment sur le genre humain. Depuis qu'il y a des sociétés civiles, le plus bel apanage de 

l'homme est sans contradiction reconnu, mais n'a pu encore se réaliser une seule fois : l'égalité 

ne fut autre chose qu'une belle et stérile fiction de la loi. Aujourd'hui qu'elle est réclamée d'une 

voix plus forte, on nous répond : Taisez-vous misérables ! l'égalité de fait n'est qu'une chimère 

; contentez-vous de l'égalité conditionnelle ; vous êtes tous égaux devant la loi. Canaille que te 

faut-il de plus ? Ce qu'il nous faut de plus? Législateurs, gouvernants, riches propriétaires, 

écoutez à votre tour. 

Nous sommes tous égaux, n'est-ce pas ? Ce principe demeure incontesté, parce qu'à 

moins d'être atteint de folie on ne saurait dire sérieusement qu'il fait nuit quand il fait jour. Eh 

bien ! nous prétendons désormais vivre et mourir égaux comme nous sommes nés ; nous 

voulons l'égalité réelle ou la mort ; voilà ce qu'il nous faut. Et nous l'aurons cette égalité réelle, 

à n'importe quel prix. Malheur à qui ferait résistance à un vœu aussi prononcé ! La révolution 

française n'est que l'avant-courrière d'une autre révolution bien plus grande, bien plus 

solennelle, et qui sera la dernière. Le peuple a marché sur le corps aux rois et aux prêtres coalisés 

contre lui : il en fera de même aux nouveaux tyrans, aux nouveaux tartuffes politiques assis à 

la place des anciens. 

Ce qu'il nous faut de plus que l'égalité des droits ? Il nous faut non pas seulement cette 

égalité transcrite dans la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, nous la voulons au 

milieu de nous, sous le toit de nos maisons. Nous consentons à tout pour elle, à faire table rase 



pour nous en tenir à elle seule. Périssent, s'il le faut, tous les arts pourvu qu'il nous reste l'égalité 

réelle ! Législateurs et gouvernants qui n'avez pas plus de génie que de bonne foi, propriétaires 

riches et sans entrailles, en vain essayez-vous de neutraliser notre sainte entreprise en disant : 

Ils ne font que reproduire cette loi agraire demandée plus d'une fois déjà avant eux. 

Calomniateurs, taisez-vous à votre tour, et, dans le silence de la confusion, écoutez nos 

prétentions dictées par la nature et basées sur la justice. La loi agraire ou le partage des 

campagnes fut le vœu instantané de quelques soldats sans principes, de quelques peuplades 

mues par leur instinct plutôt que par la raison. Nous tendons à quelque chose de plus sublime 

et de plus équitable, le bien commun ou la communauté des biens ! Plus de propriété 

individuelle des terres, la terre n'est à personne. Nous réclamons, nous voulons la jouissance 

communale des fruits de la terre : les fruits sont à tout le monde. Nous déclarons ne pouvoir 

souffrir davantage que la très grande majorité des hommes travaille et sue au service et pour le 

bon plaisir de l'extrême minorité. Assez et trop longtemps moins d'un million d'individus 

dispose de ce qui appartient à plus de vingt millions de leurs semblables, de leurs égaux. 

Qu'il cesse enfin, ce grand scandale que nos neveux ne voudront pas croire ! 

Disparaissez enfin, révoltantes distinctions de riches et de pauvre, de grands et de petits, de 

maîtres et de valets, de gouvernants et de gouvernés. Qu'il ne soit plus d'autre différence parmi 

les hommes que celles de l'âge et du sexe. Puisque tous ont les mêmes besoins et les mêmes 

facultés, qu'il n'y ait donc plus pour eux qu'une seule éducation, une seule nourriture. Ils se 

contentent d'un seul soleil et d'un même air pour tous : pourquoi la même portion et le même 

qualité d'aliments ne suffiraient-elles pas à chacun d'eux ? Mais déjà les ennemis d'un ordre des 

choses le plus naturel qu'on puisse imaginer, déclament contre nous. Désorganisateurs et 

factieux, nous disent-ils, vous ne voulez que des massacres et du butin. 

PEUPLE DE FRANCE ! Nous ne perdrons pas notre temps à leur répondre, mais nous 

te dirons : la sainte entreprise que nous organisons n'a d'autre but que de mettre un terme aux 

dissensions civiles et à la misère publique. Jamais plus vaste dessein n'a été conçu et mis à 

exécution. De loin en loin quelques hommes de génie, quelques sages, en ont parlé d'une voix 

basse et tremblante. Aucun d'eux n'a eu le courage de dire la vérité tout entière. Le moment des 

grandes mesures est arrivé. Le mal est à son comble ; il couvre la face de la terre. Le chaos, 

sous le nom de politique, y règne depuis trop de siècles. Que tout rentre dans l'ordre et reprenne 

sa place. A la voix de l'égalité, que les éléments de la justice et du bonheur s'organisent. L'instant 

est venu de fonder la République des Egaux, ce grand hospice ouvert à tous les hommes. Les 



jours de la restitution générale sont arrivés. Familles gémissantes, venez vous asseoir à la table 

commune dressée par la nature pour tous ses enfants. 

PEUPLE DE FRANCE ! La plus pure de toutes les gloires t'était donc réservée ! Oui, 

c'est toi qui le premier dois offrir au monde ce touchant spectacle. D'anciennes habitudes, 

d'antiques préventions voudront de nouveau faire obstacle à l'établissement de la République 

des Egaux. L'organisation de l'égalité réelle, la seule qui réponde à tous les besoins, sans faire 

de victimes, sans coûter de sacrifices, ne plaira peut-être point d'abord à tout le monde. 

L'égoïste, l'ambitieux frémira de rage. Ceux qui possèdent injustement crieront à l'injustice. Les 

jouissances exclusives, les plaisirs solitaires, les aisances personnelles causeront de vifs regrets 

à quelques individus blasés sur les peines d'autrui. Les amants du pouvoir absolu, les vils 

suppôts de l'autorité arbitraire ploieront avec peine leurs chefs superbes sous le niveau de 

l'égalité réelle. Leur vue courte pénétrera difficilement dans le prochain avenir du bonheur 

commun ; mais que peuvent quelques milliers de mécontents contre une masse d'hommes tous 

heureux et surpris d'avoir cherché si longtemps une félicité qu'ils avaient sous la main ? Dès le 

lendemain de cette véritable révolution, ils se diront tout étonnés : En quoi ! le bonheur commun 

tenait à si peu ? Nous n'avions qu'à le vouloir. Ah ! pourquoi ne l'avons-nous pas voulu plus tôt. 

Oui sans doute, un seul homme sur la terre plus riche, plus puissant que ses semblables, que ses 

égaux, l'équilibre est rompu ; le crime et le malheur sont sur la terre. 

PEUPLE DE FRANCE ! A quel signe dois-tu donc reconnaître désormais l'excellence 

d'une constitution ? ...Celle qui tout entière repose sur l'égalité de fait est la seule qui puisse te 

convenir et satisfaire à tous tes voeux. Les chartes aristocratiques de 1791 et de 1795 rivaient 

tes fers au lieu de les briser. Celle de 1793 était un grand pas de fait vers l'égalité réelle ; on 

n'en avait pas encore approché de si près ; mais elles ne touchaient pas encore le but et n'abordait 

point le bonheur commun, dont pourtant elle consacrait solennellement le grand principe. 

PEUPLE DE FRANCE ! Ouvre les yeux et le coeur à la plénitude de la félicité : 

reconnais et proclame avec nous le République des Egaux.  
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